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12.4. Le présent mémorandum d'entente peut être amendé, 
à tout moment, par consentement mutuel écrit des deux parties. 
Les amendements entreront en vigueur conformément à la  
même procédure légale que celle prévue au premier paragraphe 
du présent article. 

 
12.5. La dénonciation du présent mémorandum d'entente 

n'affectera pas la mise en œuvre de tout programme, activité  
ou projet en cours, à moins que les deux parties n'en 
conviennent autrement par écrit. 

 
Fait à Ankara, le 16 mai 2022, en deux exemplaires originaux 

en langues arabe, turque et anglaise, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence d'interprétation, le texte 
en langue anglaise prévaudra.

Pour le Gouvernement de la 
République algérienne 

démocratique et populaire, 
le ministre de l’enseignement 
supérieur et de la recherche 

scientifique 
 

Abdelbaki BENZIANE

Pour le Gouvernement de la 
République de Türkiye, 

le ministre de l’industrie et 
de la technologie 

 
 
 

Mustapha VARANK

ANNEXE 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE VISITE 
ACADEMIQUE DE COURTE DUREE 

1. Nom : 

2. Prénom : 

3. Nom de l'institution de recherche : 

4. Numéro de téléphone : 

5. Spécialité : 

6. Durée de la visite : 

7. Lieu d'arrivée : 

8. Noms des scientifiques /instituts de recherche à visiter : 

9. Programme de la visite : 

10. Brève description du but de la visite et des résultats 
attendus :

DECRETS

Vu le décret présidentiel n° 24-374 du 16 Joumada El Oula 
1446 correspondant au 18 novembre 2024 portant nomination 
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret présidentiel n° 25-64 du 3 Chaâbane 1446 
correspondant au 2 février 2025 mettant fin aux fonctions de 
deux membres du Gouvernement ; 

 
Décrète : 
 

Article 1er.  — Les dispositions de l'article 1er du décret  
présidentiel n° 24-374 du 16 Joumada El Oula 1446 
correspondant au 18 novembre 2024 portant nomination des 
membres du Gouvernement, sont modifiées comme suit : 

— Abdelkrim BOUZRED, ministre des finances ; 

— Ouacim KOUIDRI, ministre de l'industrie pharmaceutique. 
 
Art. 2. — La dénomination « ministère de l'industrie et de 

la production pharmaceutique » est remplacée par « ministère 
de l'industrie ». 

 
Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel 

de la République algérienne démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger, le 3 Chaâbane 1446 correspondant au 2 février 

2025. 
 

Abdelmadjid TEBBOUNE.

Décret présidentiel n° 25-64 du 3 Chaâbane 1446 
correspondant au 2 février 2025 mettant fin aux 
fonctions de deux membres du Gouvernement. 

———— 
Le Président de la République, ministre de la défense 

nationale, 
Vu la Constitution, notamment son article 91-7° ; 
Vu le décret présidentiel n° 24-374 du 16 Joumada El Oula 

1446 correspondant au 18 novembre 2024 portant nomination 
des membres du Gouvernement ; 

Décrète : 
Article 1er. — Il est mis fin aux fonctions de MM. : 
— Laziz FAID, ministre des finances ; 
— Fouad HADJI, ministre délégué auprès du ministre de 

l'industrie, chargé de la production pharmaceutique. 
 
Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel 

de la République algérienne démocratique et populaire. 
 
Fait à Alger, le 3 Chaâbane 1446 correspondant au 2 février 

2025. 
 

Abdelmadjid TEBBOUNE. 
————H———— 

 
Décret présidentiel n° 25-65 du 3 Chaâbane 1446 

correspondant au 2 février 2025 modifiant le décret 
présidentiel n° 24-374 du 16 Joumada El Oula  
1446 correspondant au 18 novembre 2024 portant 
nomination des membres du Gouvernement. 

———— 

Le Président de la République, ministre de la défense 
nationale, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 91-7° et 104 ; 
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